
École maternelle Les Charvaux
13, rue de Thymerais
78 570 ANDRESY
0780786f@ac-versailles.fr
01 39 70 75 64

Conseil d’école du vendredi 4 novembre

Personnes présentes   :  
– Mlle Ruault, directrice de l'école et enseignante      - Mme Vignal, enseignante
– Mme Vaginay, enseignante   - Mlle Plotard, enseignante
– Mlle Miere, enseignante - M Méance, enseignant
– M Ludovic, enseignant - Mme Prioul, enseignante spécialisée
– Mme Huin, enseignante spécialisée - Mme Mautret, DDEN
– Mme Albert, représentante des parents d'élèves - Mme Bretonnière, conseillère municipale

Personnes excusées   :  
– Mme Sidersky, Inspectrice de l'Éducation Nationale
– Mmes Bezzari, Fournier et Gouant, représentantes des parents d'élèves

La séance débute par la présentation de chacun.

I. Bilan de la rentrée et présentation des effectifs

Les effectifs actuels de l'école sont présentés.
Ils sont stables par rapport à l'an passé : 103 élèves, à savoir  32 petits – 34 moyens et  37 grands.
Ils sont répartis comme suit :

– Mlle Ruault et Mlle Plotard : 25 petits
– Mme Vignal et Mlle Plotard : 7 petits et 18 moyens
– Mme Vaginay et Mlle Plotard : 8 moyens et 19 grands
– M Méance  et Mlle Miere : 8 moyens et 18 grands

II. Mise à jour et adoption du règlement intérieur

Le règlement intérieur est distribué à chacun pour lecture et discussion. Aucune modification n'est 
apportée. Il sera transmis aux familles par le biais du cahier de liaison pour signature.

III. Les ateliers d'aide personnalisée

Cette année, l’aide personnalisée a lieu tous les midis de 11h40 à 12h10 car l’an passé, les séances d'une 
heure ont été jugées inefficaces.

Durant le mois de septembre les GS ont été évalués sur plusieurs compétences. Suite à ces évaluations, une 
session d'aide personnalisée à déjà eu lieu du 3 au 20 octobre. Une seconde session a débuté le 7 novembre 
et se prolongera jusqu'au 25 novembre.
Des aides sont apportées sur le lexique, la phonologie, la compréhension du récit et les consignes.
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Il est également rappelé que pour que les enfants puissent bénéficier de cette aide, il est impératif que les 
parents signent le document de demande d'autorisation et le rapportent à l'école dans les plus brefs délais.

Mme Mautret se demande si l'aide personnalisée a une incidence sur le taux de fréquentation du restaurant 
scolaire. Il n'y a aucune incidence car les enfants qui restent à l'aide personnalisée et qui ne déjeunent pas à 
la cantine sont récupérés à 12h10 dans la grande majorité des cas.

IV. La présentation du RASED

Une présentation du RASED est effectuée par Mmes Prioul et Huin :
Le RASED (Réseau d'Aide Spécialisée aux Enfants  en Difficultés) est composé d'une enseignante 
spécialisée chargée de l'aide pédagogique (Mme Huin) et d'une enseignante spécialisée chargée de l'aide à 
dominante rééducative (Mme Prioul).
Il n’y a plus de psychologue scolaire sur la commune d’Andrésy cette année.
Elles prennent les enfants qui ont des difficultés en petits groupes. Cette prise en charge ne peut se faire 
qu'après l'accord écrit des parents. Là encore, il est impératif de se retourner le document signé à l'école le 
plus rapidement possible.

Seule Mme Prioul intervient en maternelle, elle travaille avec un petit groupe une fois par semaine sur le 
temps scolaire. Les enfants qui participent à cet atelier sont soient des enfants inhibés soient des enfants 
qui, au contraire, ont plus de difficultés à respecter les règles.

V. Le projet d'école

Les axes prioritaires du projet d'école sont : 
– l'utilisation d'un vocabulaire approprié et précis à l'oral
– l'utilisation de phrases syntaxiquement correctes
– la différenciation des sons

Nous sommes dans la première année de mise en œuvre de ce projet.

Les différentes actions mises en place pour réaliser ce projet :
– la création d'un abécédaire (PS-MS) et d'un dictionnaire (GS)
– la poursuite de la chorale
– l'élaboration d'un carnet de littérature et d'un journal d'école
– la mise en place de la BCD. Après accord de Mme Perroto et de M. Boudy-Mansuy, la BCD peut 

provisoirement être installée à côté de l'espace périscolaire. Pendant l'été 2012, des travaux seront 
réalisés afin d'installer des armoires qui permettront le rangement des livres. L'agencement de ces 
armoires est à réfléchir afin que leur utilisation soit optimale pendant les temps de bibliothèque.
La saisie informatique des livres avait été commencée l'an dernier. Elle est à poursuivre. 

– le travail de la phonologie

VI     . Les projets pour l’année scolaire  

La piscine : Tous les élèves de grande section iront à la piscine. Le premier groupe s'y rend jusqu'au 16 
décembre et le second groupe ira du 30 mars au 22 juin.
Il est rappelé l'importance de l'agrément afin de permettre aux enfants de se rendre à ces séances de 
natation. Il est rappelé que les dates pour le passage du prochain agrément sont : vendredi 9 décembre à 
15h30 et lundi 12 décembre à 11h15.



Le spectacle de Noël     :   Il aura lieu le vendredi 16 décembre au matin. Il s’agit de visionnage d’histoires de 
Noël en diapositives. 
L’après-midi, un goûter de Noël sera organisé pour les enfants.
Une chorale de chants de Noël sera également proposée aux élèves de l’élémentaire le mardi 13 décembre 
au matin.

Les projets pédagogiques : 

Une sortie à la ferme d’Ecancourt est prévue le vendredi 25 mai pour les classes de PS et de PS-MS. Les 
ateliers seront autour de deux thèmes : les cinq sens et les animaux de la ferme.
Le coût de cette sortie est de 745,59 euros La prise en charge demandée à la municipalité est de 585,59 
euros.
Nous aurions besoin de 8 parents accompagnateurs pour cette sortie.

Une sortie à la cité des sciences pour les deux classes de MS-GS est prévue. Les réservations n’étant pas 
encore ouvertes. La date n’est pas encore fixée.
Le coût de cette sortie est de 841,97 euros. La prise en charge demandée à la municipalité est de 603,47 
euros.

Un projet d’art commun à toute l’école. Il s’agit de créer une œuvre éphémère d’un are en assemblant les 
productions de chaque classe. Puis, suite à cette création, chaque classe repartira avec une partie de 
l’œuvre de chacune des 10 classes de l’école.
Le coût total de ce projet est estimé à 950 euros. Un financement de 450 euros est demandé à la 
municipalité.

Le budget 2012 n'étant pas encore voté, nous ne pouvons connaître les sommes accordées pour ces 
différents projets.

Le spectacle de chorale : Il aura lieu le samedi 9 juin à l’espace Louise Weiss. L’organisation sera la même 
que celle de l’an passé.
Mme Albert souligne que les parents d'élèves avaient trouvé que l'accueil dans les classes 
pouvait avoir lieu plus tard. L'équipe enseignante y réfléchira.

VI. Communication avec les parents

Trois rencontres individuelles seront proposées au cours de l’année, au moment de la remise des livrets : 
- le samedi 10 décembre
- le samedi 31 mars
- le samedi 23 juin

Le samedi 23 juin sera également consacré à l'accueil des futurs petits et de leurs familles.

VII. Questions diverses

La question de différents travaux est abordée :
– le changement des fenêtres et des stores. Mme Bretonnière nous informe qu'actuellement aucun 

budget n'est prévu.
– La flaque d'eau devant la classe de Mme Vignal. Les travaux déjà effectués l'an passé sont 

inefficaces.

Le prochain conseil d'école aura lieu le vendredi 9 mars à 18h00.


